




Le Comité de pilotage 
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Le Comité de pilotage restreint 
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Le Comité technique restreint 
 

Le Comité technique par tenar ial 
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Outil de pilotage par tagé 

Le Comité scientifique 
 

Collège des maîtr ises d’usages  



La Métropole s’engage à : 

La Ville de Marseille s’engage à : 

L’État s’engage à : 

Le Conseil Dépar temental s’engage à : 

L’EPAEM s’engage à : 

L’ANRU s’engage à : 
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L’ANAH s’engage à : 
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La Caisse des Dépôts et Consignations (par  le biais de sa direction Banque des Ter r itoires) s’engage à :



L'EPF PACA s’engage à : 

L'ar  HLRM s’engage à : 

Syndicat professionnel des organismes Hlm intervenant en Provence- Alpes-Côte d’Azur et Corse, l’AR Hlm anime le 
réseau professionnel du logement social. Son engagement dans la gouvernance du PPA s’inscrit dans le prolongement 
de la convention de partenariat avec la Métropole. 



 
 
 
 
u Pour  la Métropole, la Présidente ou son représentant, 

 

u Pour  la Vil le de Marseil le, Le Maire ou son représentant, 

 

 

u Pour  l ’État, le Préfet ou son représentant, 

 

 

u Pour  le Conseil  Dépar temental , la Présidente ou son représentant, 

 

 

u Pour  l ’EPAEM, le Directeur  Général  ou son représentant, 

 

 

u Pour  l ’ANAH, la Directr ice Général  ou son représentant, 

 

 

  



u Pour  l ’ANRU, le Directeur  Général  ou son représentant, 

 

 

u Pour  la Caisse des Dépôts et Consignations, le Directeur  Régional  ou son représentant, 

 

 

u Pour  l 'EPF PACA, la Directr ice Générale ou son représentant, 

 

 

u Pour  l 'AR HLM, le Président ou son représentant.



Avec la participation de l'Agence d'urbanism
e de l'agglom

ération m
arseillaise


